
COMBOURG—31 janvier 

SAINT-MALO—31 janvier 

avec 



APRES L’ASSEMBLEE GENERALE DU 31 JANVIER  
A LA MAISON DU PEUPLE 

L’assemblée générale des enseignants grévistes le 19 jan-
vier avait demandé la mise à disposition de la salle de la 
Maison du Peuple (av. Jean Jaurès) pour y faire une ren-
contre des secteurs en lutte après la manif du 31 janvier. 
L'UL CGT ayant accepté que les participants à la manif, 
quelle que soit l'entreprise et leur appartenance syndicale, 
se retrouvent dans ses locaux, une trentaine de syndiqué.es 
CGT, FSU, Solidaires, FO, de non-syndiqué.es, de différents 
secteurs publics et privés se sont retrouvés pour échanger 
pour envisager sur l’état et la suite du mouvement et les 
moyens de le renforcer. 
Premier constat, à Saint-Malo, un nouveau record de mobili-
sation, un meilleur parcours, plus d'animation, plus de cla-
meur, plus d'énergie. 

Après des échanges sur le projet de contre-réforme des re-
traites et l’ampleur des manifestations à Saint-Malo et dans les 
villes voisines, le constat d’une volonté forte de s’opposer à ce 
projet injuste a été établi. 

Pourtant, chacun s’accorde à dire que quelques jours de 
grève ne suf2ront pas à annuler ce projet et qu’il faudra mobili-
ser plus largement encore, à la fois rassembler plus de monde, 
être en grève massivement et montrer une opposition large et 
déterminée. 

Pour cela, il faut se donner les moyens nécessaires, s'organi-
ser, se préparer ensemble avec les syndicats, les mouvements 
associatifs engagés, les ami.es; les proches... 
L'idée de caisses de grève mises en place dans chaque entre-
prise, chaque administration, a été discutée, mais aussi de 
caisses de grève solidaires accessibles à toutes les personnes 
engagées dans le mouvement. 

En2n, l'assemblée générale a proposé une marche aux flam-
beaux pour samedi 4 février sur les remparts de Saint-Malo 
(pour entretenir la flamme entre deux appels nationaux à la 
grève). Ce projet a été soumis à l'intersyndicale malouine et 
aux collectifs en lutte. Mais l’intersyndicale ne l’a pas retenu, 
privilégiant sans doute la date du samedi 11 pour cette initia-
tive qui s’adresse à un public plus large et s’nscrit dans le ca-
lendrier national.  

 
Il reste que ce type de réunion interprofessionnelle est certai-

nement à renouveler….. 

 

MERCREDI 8 FEVRIER 

A RENNES, 

MEETING UNITAIRE. 
 

Dans le contexte ac-
tuel, toute initiative 
unitaire peut être utile 
pour renforcer le mouve-
ment. 
Et pourquoi on ne ferait pas 
la même chose à Saint-Malo 
ou à Combourg? 

Les régimes spéciaux ne sont pas des privilèges 
Les salarié.es qui en béné2cient encore (nous ne par-

lons pas évidemment du régime des cultes ou du parle-
ment) travaillent dans des conditions pénibles (horaires 
décalés, loin de chez elleux, nuit, week-end et jours fé-
riés), cotisent un peu plus pour leur retraite. Leur statut, 
c’est la garantie de la qualité du service public et de notre 
sécurité. 

En 1945, c’est le régime général qui devait s’aligner sur 
les régime spéciaux, instaurés avant lui.  

Saint-Malo, le 
7 février 2023 

QUELQUES SUGGESTIONS POUR  
L’AG INTERPROFESSIONNELLE INTERSYNDICALE, 

ENVISAGEE CET APRES MIDI 
N’est ce pas le moment de discuter de la mise en place et 

d’imaginer concrètement le fonctionnement de caisses de 
soutien et de solidarité aux grévistes (créer une commission 
spéci2que ?) 

Et trouver des formes et lieux d’apparition du mouvement 
dans l’intervalle des initiatives nationales, avec des petits 
groupes d’intervention pour tracter, 2ltrer, confectionner et 
installer des banderoles, créer des af2ches, des slogans, des 
chansons… 

Pas de méprise, ce n'est pas au parlement que 
se joue le projet de réforme des retraites,  

c 'est dans les grèves, c'est dans la rue ! 
 

Certes, il y a les marchandages politiciens entre le 
gouvernement et les Républicains (Cioťti), certes il y a 
les tactiques de commission et d'hémicycle des dépu-
tés de la Nupes, certes il y a le brouhaha et le théâtre 
des séances de l’Assemblée Nationale, mais tout cela 
ne peut se comprendre et exister qu'en raison de l'im-
mense mouvement qui met dans la rue des millions de 
travailleurs.es, de retraité.es et de jeunes depuis 15 
jours.  

E. Borne a lâché ce week-end une petite concession 
aux Républicains abaissant à 63 ans l’âge de départ à 
la retraite des travailleurs qui ont commencé à travail-
ler entre 20 et 21 ans et ayant cotisé 5 trimestres 
avant 21 ans . Mais si elle a fait ce très modeste recul  
(qui ne concernerait que 30.000 personnes/an), c’est 
dans l’espoir de dédouaner quelques députés LR, me-
nacés par l’ampleur du mouvement social dans leur 
circonscription, d’un vote pour sa réforme. A ce sujet, 
nous pensons qu’il serait pertinent que l’intersyndicale 
interroge le député Bourgeault et/ou à son suppléant 
Lurton sur leur position. 

Et si le débat s’enflamme ou donne un spectacle 
pitoyable à l’Assemblée Nationale, c’est précisément 
parce que tous les groupes parlementaires sont sous 
la pression de la colère et la détermination des grèves, 
des actions de masse et de l’ampleur des manifs. 

Continuons ainsi et dans l’unité et nous allons ga-
gner ! 


